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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Arrêté du 27 septembre 2005 relatif à la mise en œuvre de l’aide directe laitière
dans le cadre de la politique agricole commune

NOR : AGRP0502162A

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
Vu le règlement (CEE) no 3508/92 du Conseil du 27 novembre 1992 établissant un système intégré de

gestion et de contrôle relatif à certains régimes d’aides communautaires ;
Vu le règlement (CE) no 2419/2001 de la Commission du 11 décembre 2001 portant modalités d’application

du système intégré de gestion et de contrôle relatif à certains régimes d’aides communautaires établis par le
règlement (CEE) no 3508/92 du Conseil ;

Vu le règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles communes pour
les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et établissant certains régimes de
soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) no 2019/93, (CE) no 1452/2001,
(CE) no 1453/2001, (CE) no 1454/2001, (CE) no 1868/94, (CE) no 1251/1999, (CE) no 1254/1999,
(CE) no 1673/2000, (CEE) no 2358/71 et (CE) no 2529/2001 ;

Vu le règlement (CE) no 2237/2003 de la Commission du 23 décembre 2003 portant modalités d’application
de certains régimes de soutien prévus au titre IV du règlement (CE) no 1782/2003 du Conseil établissant des
règles communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et
établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs ;

Vu l’article R. 615-7 du code rural ;
Vu les arrêtés du 15 octobre 1996 modifiés portant agrément des organismes payeurs pour les dépenses du

Fonds européen d’orientation et de garantie agricole, section garantie,

Arrête :

Art. 1er. − En application de l’article R. 615-7 du code rural, les paiements supplémentaires aux producteurs
sont effectués en fonction de la quantité individuelle de référence admise au bénéfice de la prime aux produits
laitiers.

Le montant à la tonne de quantité individuelle de référence est fixé en 2005 à 7,44 euros.

Art. 2. − Le directeur des politiques économique et internationale, le directeur général de l’Office national
interprofessionnel des viandes, de l’élevage et de l’aviculture et les préfets de département sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 27 septembre 2005.

DOMINIQUE BUSSEREAU


